
INFORMATIONS MUNICIPALES                    MAI 2024 

DATES A RETENIR 
 
• 6 juin : « Les Cloches de la liberté »  6 juin 1944 - 6 juin 2024 à 19h44 
• 9 juin : Elections Européennes : bureau de vote ouvert de  8h à18h  Salle communale 
• 13 juin : Rencontre littéraire : Franz-Olivier GIESBERT : organisée par la commission Citoyenneté 
• 18 juin :  Commémoration de l’appel du 18 juin 
• 21 Juin :      Fête de la musique : organisée par la commission Animation  
• 28 Juin :  Fête de l’école : organisée par les enseignantes et l’Association de Parents de CHEMY 
• 30 Août : Fête de la moisson 
• 7 et 8 septembre : Week-end des associations 

Pour retrouver toutes les informations :  

Site : https://chemy.fr/  ou  FB : @villagedechemy ou panneau d’informations et IntraMuros 

RAPPEL :  INITIATION AU COMPOSTAGE   
 

 
La Pévèle Carembault vous propose de  
participer gratuitement à une séance  

d'initiation au compostage  : 
 

Le samedi 15 juin de 10h à 11h15, 
Salle Communale, 8 bis rue de la mairie  

 
Inscription en ligne via le site de la Pévèle  

Carembault : www.pevelecarembault.fr  
 

(Formulaire disponible sur :  
onglet DECHET, rubrique COMPOSTAGE). 

 

Le mois de mai se termine, avec un record de jours fériés mais également un record de pluie.  

Nous pouvons nous plaindre du manque d’ensoleillement mais nous pouvons également nous 
satisfaire de ne pas subir les inondations comme nos voisins proches. 

Les aménagements effectués au fil des années, bassins de rétention rue de Gondecourt et rue de 
l’Eglise, l’aménagement d’une butte voie d’Allennes protègent ces différents quartiers. 

Reste un point noir, carrefour rue de la Plaine et rue du Paradis. La station de relevage récupère les 
eaux d’une partie de la rue de la Mairie, de la rue du Château et des rues de la Plaine et du Paradis. 
Elle devient insuffisante lors de pluies exceptionnelles sur un temps court. 

Même si des améliorations ont été constatées depuis la dernière inondation importante de 2021, ce 
dossier reste à l’étude des services d’assainissement de NOREADE afin de trouver la solution 
technique efficace. 

Les nombreuses animations proposées en juin,  vous permettront  d’attendre la période estivale. 

Bonne lecture. 

Bennes déchets verts 
 
Le service gestion des déchets de la Pévèle Carembault 
met à disposition des communes une benne pour la 
collecte des déchets verts. 
 
La commune de Chemy a sollicité ce service et vu le 
succès rencontré, nous avons demandé qu’il soit  
reconduit les samedis 25 mai, 1er juin  et 8 juin. 
 

Benne à disposition de 15h a 17h  
parking du 1000 clubs. 

 
Ce service, si les règles sont respectées, et nous n’en 
doutons pas, se poursuivra selon un rythme mis en 
place en fonction des besoins. 

http://www.pevelecarembault.fr


POUMON VERT : AMEMAGEMENT  

Après  les plantations, faites en novembre et qui n’ont pas manqué d’eau 
pour une bonne reprise,  les aménagements seront terminés début juillet 
par l’installation des jeux pour enfants, parcours santé et VVT, buts de 
foot, bancs etc... 
 

Cet espace public, ouvert à tous, permettra de se promener, de se poser 
dans un cadre de verdure. 

 

Pour le bien être de chacun et le respect des lieux, il y aura bien évidemment 
des règles a respecter : 

 

• Interdit à tout véhicule à moteur   
• Les chiens tenus en laisse  
• Respect des lieux (je ramasse les crottes de chiens) et du matériel (je ne  
détériore pas les végétaux, je respecte les installations et je l’explique à mes 
enfants) 
• Occupation interdite entre 23h et 8h  
 

 

 

 

Financement :   30 %  Département  pour les plantations et l’aménagement  

            20%  Région pour l’aménagement  

            12% Fonds de concours CCPC 

Conseil Municipal des Enfants : 

Une campagne de sensibilisation concernant les 
déjections canines sera prochainement mise en 
place par le Conseil Municipal des Enfants ainsi 
qu’une intervention aux abords de l’école liée aux 
dangers du stationnement et de la circulation.  

NUISANCES SONORES :  

Rappel des règles de bon voisinage : 
 

Extrait de l’arrêté municipal 13/2021 du 01 juillet 
2021 : 

Article 1 : les travaux de bricolage, de démolition ou 
d’entretien réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
générateurs de bruits susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage, ne sont autorisés que sur les 
créneaux suivants : 

Du Lundi au Vendredi : de 8h à 12h30 et de 13h30 à 
19h30 

Samedi :  de 9h à 12h et de 14h à 19h 

Dimanche : de 10h à 12h 

Ces horaires s’appliquent notamment à l’utilisation de 
tondeuses à gazon, de débroussailleuses, de 
tronçonneuses, de perceuse, etc... 

ELECTIONS EUROPEENNES 

Le nombre de bulletins étant  
conséquent, les élections se  

dérouleront à la salle communale  



FINANCES COMMUNALES 

En réunion de conseil municipal du 11 avril 2024, vos élus ont approuvé le 
Compte administratif 2023 et voté le Budget primitif 2024. 

Le compte administratif est arrêté aux sommes suivantes : 
 
Fonctionnement : Dépenses : 473 685,19 €     Recettes :  541 570,63 € 
Ce qui donne un excédent 2023 de :    67 885,19 € 
auquel s’ajoute l’excédent 2022 de : 303 173,20 € 
 
Investissement : Dépenses : 244 411,46 €   Recettes : 209 395,90 € 
Ce qui donne un déficit 2023  de 35 015,56 €  
auquel s’ajoute l’excédent  2022 de  45 642,09 € 
 
L’auto financement au 31 décembre s’élève à : 181 799,73 € = 361 173,20 € - 179 373,47 € 

Le budget primitif 2024 : 

    

FONCTIONNEMENT : 854 753 € 

INVESTISSEMENT :  463 650 € 

L’augmentation des charges malgré les efforts constants et la 
stagnation des recettes ne permet pas un budget équilibré. Pour 
pouvoir assurer les services le produit fiscal attendu augmente 
de 20 354 €  soit 122 124 €. 
Foncier bâti : 32% Foncier non bâti : 35,28% 

Poumon vert : fin du projet  

     Projet subventionné par la Région, le Département et la CCPC  

Vidéo protection : 

      1ère tranche : subventionnée par la Région et la CCPC 

Divers travaux d’entretien de bâtiments  

EXCEDENT GLOBAL : 361 173,20 € 

EXCEDENT GLOBAL : 10 626,53 €  



Chemy participe à la démarche  « les Cloches 
de la Liberté » comme en 2020. 
 
Elle se joint à plusieurs milliers de communes 
en France et dans le monde qui feront sonner 
les cloches de leurs églises le 6 juin prochain à 
19h44 pour honorer ceux qui ont débarqué sur 
les plages de Normandie il y a de cela 80 ans. 
Pendant 10 minutes les cloches se répondront 
de villes en villages.  

Trois manières originales de faire vivre le devoir de mémoire  

 
 
A l’occasion des 80 ans du Débarquement 
le 6 juin 1944, les 15 élèves du CM2  
accompagnés par Mme GAS, enseignante, 
se sont exprimés par dessin sur le thème. 
« Dessine moi le Débarquement du 6 juin 
1944 » 
Ces dessins feront l’objet d’une exposition 
à la médiathèque et nous vous invitons à 
vous exprimer pour désigner 3 lauréats. 
Voir ci-joint. 
 

RENCONTRES CITOYENNES :  
Il est toujours possible de vous y inscrire  

MARDI 18 JUIN : COMMEMORATION de l’Appel du Général de Gaulle 
Rendez-vous à 18h30 Square du Général de Gaulle  

 

  - Présentation du nouveau drapeau patriotique de CHEMY 
  - Remise d’un drapeau mis à disposition par « le Souvenir Français » 
  - Accueil de deux porte-drapeau chemynois  
  - Remise des prix aux lauréats de l’exposition de dessins « Dessine moi le Débarquement 
du 6 juin 1944 » 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

Dans le cadre de la procédure de révision allégée n°1 du Plan  
Local  d’Uranisme lancée en juillet 2023 ;  

Objet de la procédure : Procédure ayant pour objectif  
d’effectuer un changement de zonage de parcelles  
actuellement classées en zones agricoles.  

Les parcelles concernées, d’une superficie totale d’environ  
2 500 m2, seront reclassées en UEa qui est un sous-secteur 
de la zone Économique spécialement dédié aux activités de 
l’entreprise de boucherie LESAGE et Fils 

Une enquête publique sera ouverte du  

Samedi 22 Juin 9h au lundi 6 juillet 12H 

Madame le commissaire enquêteur sera présente les samedis  
22 juin et 4 juillet de 9h à 12h. 

 Le dossier d’enquête et toutes les informations vous seront 
communiquées avant le début de l’enquête.  


